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une viande quelconque, il faut y jeter beurre et graisse à foison.
Conséquence, avec utie dépense double de ce qui serait nécessaire,
elles font quelque chose de détestable, qu'un estomac d'autruche
pourrait à peine digérer. Elles ne saent employer à. propos ni
l'oignon, ni le persil, ni le vinaigre, ni aucune de ces bonnes herbes
,et de tCescoidimnents que Dieu a pourtnt créés pour nous facilitec
la fonction si nécessaire, et parfois, si rinible de la digestion. Elle&
ne savent pas plus accommoder les restes d'un diner de makiièso A,
-on faire un souper appétissant et léger.

*Tout. ceci est bien materiel, dira t-on ? OceFt vrai ; mais les
,choses les plus m'aterielles peuvent éta'e rapportées a lWgloire de
dsB Dieu. Que les mères de familles soignent dône leur cuisine
par charité, au moins; et quand elles ont des filles en âge de fré-
quenter le pensionnat, qu'elles leur fassent apprendre les principes-
,de l'art de préparer à peu de frais un dîner sÈréable et fortifiant.

-Elles sauront toujours assez de chimie, de cosmologie, etc, si elles
savent assaisonner le pot-au-feu-et découper proprement un gigot
de mouton.

CONSULTATIONS

Io Peut-on gagner, le méme jour, plusieurs- indulgences plé2ii.
rese ne faisant qu'une seule fois les prières proserites; par le S.

pontife ?
IR. Noni si pour chacune d'elles il, ost prescrit de prier à l'in-

tention du Si Pontife. Il faut dobno, dans le même jour, réitérer
autant de fois les mêémes oeuvres prescrites que l'on se proposo de
gagner d'indulgences pléinièree, moins la communion.

2o Peut-on laisser aux marchands toute liberté do vendre le
dimanche?

R. Non; maie si l'on croit qu'il y a lien à unci certaine tolé-
rance, il eut sage de deinnder l'avis de l'Ordinaire. C'est lo
moyen de procurer partout une direction aussi uniforme que pos-
Bible.

go Le Rituel le Mgr de St-Yaullier, à propos de la IlSépulture
des Enfants," dit ce qui. suit:

"t Il serait à souhaite r qu'il y eut un cimetière séparé poutr les
"Enfa'nit, ou au moins un endroit du cimetière ordinaire pour les
"y enterrer."' Art. III "lDe la Sépulture des'Enfanits," page 301.

Faut-il suivre cela à la lettre ?
IL. Nous ne le pensons pals, vu que le texte ne conmportu que

l'expression d'un dé.ir qui n'a même pas été renouvelé par les
,successeurs do Mgr de Saint-Vallier.
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